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Monsieur Ghislain Bolduc Ministre des Transports, de la
Député de Mégantic Mobilité durable et de 
 l’Électrifi cation des transports 

Monsieur Jean Boucher Ministre des Forêts, de la
Député d’Ungava Faune et des Parcs

Monsieur Guy Bourgeois Ministre de l’Énergie et des
Député d’Abitibi-Est Ressources naturelles et 
 ministre responsable 
 du Plan Nord 

Monsieur Germain Chevarie Ministre de l’Agriculture, 
Député des Îles-de-la-Madeleine des Pêcheries et 
 de l’Alimentation 

 Ministre responsable de la 
 région de la Gaspésie
 –Îles-de-la-Madeleine

Monsieur André Drolet Ministre responsable des
Député de Jean-Lesage Petites et Moyennes 
 Entreprises, de l’Allègement 
 réglementaire et du 
 Développement économique 
 régional 

Monsieur André Fortin Ministre des Finances
Député de Pontiac

Monsieur Robert Poëti Ministre responsable de
Député de Marguerite-Bourgeoys l’Administration 
 gouvernementale et de la 
 Révision permanente des 
 programmes et président 
 du Conseil du trésor

Madame Marie Montpetit Ministre de la Santé et
Députée de Crémazie des Services sociaux

Monsieur Norbert Morin Ministre des Affaires
Député de Côte-du-Sud municipales et de l’Occupation 
 du territoire

Monsieur Marc H. Plante Ministre du Développement
Député de Maskinongé durable, de l’Environnement et 
 de la Lutte contre les 
 changements climatiques

Monsieur Saul Polo Ministre de l’Économie, de la
Député de Laval-des-Rapides Science et de l’Innovation 

Monsieur Jean Rousselle Ministre de la Sécurité publique
Député de Vimont

Madame Monique Sauvé Ministre de l’Emploi et
Députée de Fabre de la Solidarité sociale

Madame Caroline Simard Ministre du Tourisme
Députée de Charlevoix
–Côte-de-Beaupré

Monsieur Yves St-Denis Ministre responsable du Travail
Député d’Argenteuil

Madame Véronyque Tremblay Ministre déléguée à la
Députée de Chauveau Réadaptation, à la Protection
 de la jeunesse, à la Santé 
 publique et aux Saines 
 habitudes de vie

QUE le présent décret remplace le décret 
numéro 117-2016 du 24 février 2016, modifié par le 
décret numéro 920-2016 du 26 octobre 2016;

QUE le présent décret ait effet à compter du 
6 février 2017.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66059

Gouvernement du Québec

Décret 55-2017, 31 janvier 2017
CONCERNANT l’exercice des fonctions de la ministre de 
l’Économie, de la Science et de l’Innovation et ministre 
responsable de la Stratégie numérique

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE, conformément à l’article 11 de la Loi sur l’exécutif 
(chapitre E-18), soient conférés temporairement les pou-
voirs, devoirs et attributions de la ministre de l’Économie, 
de la Science et de l’Innovation et ministre responsable de 
la Stratégie numérique, à madame Lise Thériault, membre 
du Conseil exécutif, à l’égard des dossiers qui concernent 
spécifi quement l’une ou l’autre des entreprises suivantes :

— TandemLaunch Inc.;

— Technologies TandemLaunch Inc.;

— Commandité TandemLaunch Inc.;

— Entreprises TandemLaunch II Commandité Inc.;

Texte surligné 
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— Gestion d’Entreprises TandemLaunch II Inc.;

— HDMCS Holdings Inc.;

— Fonds d’Investissements TandemLaunch I, S.E.C.;

— Fonds d’Investissements TandemLaunch I 
(International), S.E.C.;

— Gestion de Fonds d’Investissements TandemLaunch I, 
S.E.C.;

— Fonds d’Investissements TandemLaunch II, S.E.C.;

— Fonds d’Investissements TandemLaunch II 
(International), S.E.C.;

— Fonds d’Investissements TandemLaunch II 
Commandité, S.E.C.;

— LANDR Audio Inc.;

— Mirametrix Inc.;

— Algolux Inc.;

— Sportlogiq Inc.;

— wrnch Inc.;

— Logiciels Irystec Inc.;

— Sensaura Inc.;

— Stratuscent Inc.;

— Airy3D Inc.;

— Aerîal Technologies Inc.;

— Aeriale Incorporated;

QUE, conformément à cet article, en cas d’absence ou 
d’impossibilité d’agir de madame Lise Thériault, les pou-
voirs, devoirs et attributions de la ministre de l’Économie, 
de la Science et de l’Innovation et ministre responsable 
de la Stratégie numérique à l’égard de ces dossiers soient 
conférés temporairement au membre du Conseil exécutif 
à qui sont conférés temporairement les pouvoirs, devoirs 
et attributions de la ministre responsable des Petites et 
Moyennes Entreprises, de l’Allègement réglementaire et 
du Développement économique régional.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66060

Gouvernement du Québec

Décret 56-2017, 31 janvier 2017
CONCERNANT la nomination d’une personnalité étran-
gère à titre de membre de l’Ordre national du Québec

ATTENDU QUE l’Ordre national du Québec a été créé 
par la Loi sur l’Ordre national du Québec (chapitre 0-7.01);

ATTENDU QUE l’article 4 de cette loi édicte qu’une per-
sonne éminente qui n’est pas visée par l’article 3, mais 
à qui le gouvernement du Québec désire accorder une 
distinction honorifi que, peut être nommée, de la manière 
prévue à l’article 3, grand offi cier ou offi cier de l’Ordre 
national du Québec ou chevalier de l’Ordre national du 
Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre, ce qui suit :

— Monsieur Peter Klaus

est nommé chevalier de l’Ordre national du Québec.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66061

Gouvernement du Québec

Décret 57-2017, 31 janvier 2017
CONCERNANT monsieur Yves Sylvain, sous-ministre 
adjoint au ministère de l’Éducation et de l’Enseigne-
ment supérieur

ATTENDU QUE monsieur Yves Sylvain a été nommé 
sous-ministre adjoint au ministère de l’Éducation, à 
l’Enseignement supérieur et à la Recherche par le décret 
numéro 650-2015 du 14 juillet 2015 pour un mandat 
prenant fi n le 9 août 2018;

ATTENDU QUE le paragraphe 4.4 des conditions de 
travail de monsieur Yves Sylvain, annexées au décret 
numéro 650-2015 du 14 juillet 2015, prévoit que l’enga-
gement peut être résilié en tout temps par le gouver-
nement sous réserve d’un préavis de trois mois et qu’en 
ce cas, monsieur Sylvain aura droit, le cas échéant, à une 
allocation de départ aux conditions et suivant les modalités 
déterminées à la section 5 du chapitre II des Règles concer-
nant la rémunération et les autres conditions de travail des 
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 450-2007 du 
20 juin 2007;
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